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MATO R Échafaudages roulants
Rapidement monté et facilement sécurisé.
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MATO R Échafaudages roulants
Rapidement monté et facilement sécurisé.

VÉRIFIÉ
Ce produit est conforme aux  
aux exigences de sécurité et de santé 
en vigueur dans l‘UE et l‘EEE.

Financement attractif 
Lors d‘une commande, nous reprenons volontiers votre ancien échafaudage roulant.

 stabilité maximale/ testé par le TÜV

 pliable ou en cadre simple

 sécurité maximale certifiée selon 

EN 1004 2005 / EN 1298 1996

 monté en un clin d‘œil

 extrêmement économique

 Construction légère en aluminium

 Conductibilité électrique certifiée

Vos avantages en un coup d‘œil

Une rentabilité maximale

Avec le MATO R, à la fois léger et stable, vous écono-
misez beaucoup de temps et d‘argent. La construction 
en aluminium se monte en un clin d‘œil et peut être 
stockée et transportée en prenant peu de place.

Securité certifiée
Tous les éléments de l‘échafaudage sont fabriqués en 
aluminium et sont soumis à des contrôles de qualité et 
de sécurité très stricts effectués par le TÜV. 
L‘échafaudage roulant est testé et certifié par SWISS TS 
en matière de conductibilité électrique.

Un système pour tous les cas
Le système MATO R est disponible en version 
repliable ou avec une structure à cadre unique, 
disponible dans des largeurs de 70 cm et 135 cm. 
Grâce à sa construction pliante ingénieuse, MATO R 
se monte et se démonte très facilement et rapide-
ment - et ce, par une seule personne !

Vidéo de montage
Montage par  
1 personne
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MATO R Échafaudages roulants
Construction légère en aluminium avec charge utile élevée.
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Plateforme de travail  
en échafaudage et  
plateforme roulante 

Modèles

Types:

Données caracteristiques

Groupe d‘échafaudage:

Charge utile:

Largeur d‘échafaudage:

Longueur d‘échafaudage:

Hauteur d‘échafaudage:

Matériel

Testé selon

Certificat

MATO R

 70 × 190 cm

 70 × 250 cm

 135 × 190 cm

 135 × 250 cm
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2,0 kN/m2

0,7 m - 1,35 m

2,5 m - 8,0 m dans l‘espace à l‘exterieur

2,5 m - 12,0 m dans l‘espace à l‘interieur

jusqu‘à 2,0 m comme petit échafaudage

Alliage d‘aluminium

DIN EN 1004 2005 / DIN EN 1298 1996

Nr. Z1A 12 12 56537 004

La conductivité électrique a été certifiée  
par la SWISS TS. Infromartions détaillées 
sont disponibiles sur demande.
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MATO R Échafaudages roulants
Construction légère en aluminium avec charge utile élevée.

Roue pivotante avec vérin et freins 
R-525020

Stabilisateur 
R-168210 / R-168310

Rentfort de stabilisateur 
R-168330

Cadre de structure 
R-120... / R-130... / R-132250

Entretoise 
R-150190 / R-150250

Escalier en aluminium 
R-573250

Plinthe en aluminium 
R-520... / R-530...

Diagonale 
R-154190 / R-154250

Cadre de montage à 7 barreaux 
R-124200 / R-134200

Clip de jonction 
R-169012 / R-169014

Plateau en aluminium à trappe
R-163... / R-165...

Plateau en aluminium 
R-160190 / R-160250

Cadre de montage à 4 barreaux 
R-124120 / R-134120
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MATO R Échafaudages roulants
L‘échafaudage roulant pour plus de temps précieux.
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MATO R Échafaudages roulants
De A à Z, la meilleure qualité pour votre échafaudage.
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No d‘article

Hauteur plateforme jusqu‘à
Hauteur de travail

R-110002

190 cm

R-110003

190 cm
390 cm

R-110004

190 cm
390 cm

R-110006

310 cm
510 cm

R-525020 Route pivotante 80 cm avec vérin et frein 4 pcs 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-120190 Cadre de structure 70 × 190 cm 1 pce 1 pce 1 pce 1 pce

R-124120 Cadre de montage 120 × 70 cm, à 4 barreaux 2 pcs

R-124200 Cadre de montage 200 × 70 cm, à 7 barreaux

R-124100 Cadre de protection 100 × 70 cm 2 pcs 2 pcs 2 pcs

R-150190 Entretoise 190 cm 2 pcs 4 pcs 6 pcs

R-154190 Diagonale 190 cm 2 pcs

R-163190 Plateau en aluminium 60 × 190 cm,  
avec trappe et protection contre le vent 1 pce 1 pce 1 pce

R-160190 Plateau en aluminium 60 × 190 cm 1 pce 1 pce

R-520190 Plinthe en aluminium 70 × 190 cm 1 pce 1 pce

R-168210 Stabilisateur petit 4 pcs 4 pcs

R-168310 Stabilisateur grand

R-169010 Contrepoids avec collier 10 kg

R-169012 Clip de jonction à tige courte 4 pcs 4 pcs 4 pcs 8 pcs

R-135010 Support de montage 1 pce 1 pce

MATO R Échafaudages roulants
70 cm × 190 cm pliable.

Aluklick Light 70 × 190 cm

1. Vous n‘avez pas besoin d‘outils  
 pour assembler le MATO R.

2. Le cadre de structure se déplie 
 simplement et rapdidement.

3. Un «clic» et votre MATO R est prêt 
 à l‘emploi en quelques secondes. 
 



No d‘article

Hauteur plateforme jusqu‘à
Hauteur de travail

R-110008

380 cm
580 cm

R-110010

490 cm
690 cm

R-110012

570 cm
770 cm

R-525020 Route pivotante 80 cm avec vérin et frein 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-120190 Cadre de structure 70 × 190 cm 1 pce 1 pce 1 pce

R-124120 Cadre de montage 120 × 70 cm, à 4 barreaux 2 pcs 4 pcs 2 pcs

R-124200 Cadre de montage 200 × 70 cm, à 7 barreaux 2 pcs 2 pcs 4 pcs

R-124100 Cadre de protection 100 × 70 cm

R-150190 Entretoise 190 cm 8 pcs 10 pcs 12 pcs

R-154190 Diagonale 190 cm 2 pcs 4 pcs 4 pcs

R-163190 Plateau en aluminium 60 × 190 cm,  
avec trappe et protection contre le vent 2 pcs 2 pcs 3 pcs

R-160190 Plateau en aluminium 60 × 190 cm

R-520190 Plinthe en aluminium 70 × 190 cm 1 pce 1 pce 1 pce

R-168210 Stabilisateur petit

R-168310 Stabilisateur grand 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-169010 Contrepoids avec collier 10 kg

R-169012 Clip de jonction à tige courte 12 pcs 16 pcs 16 pcs

R-135010 Support de montage 1 pce 1 pce 1 pce
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MATO R Échafaudages roulants
70 cm × 190 cm pliable.

1. Vous n‘avez pas besoin d‘outils  
 pour assembler le MATO R.

2. Le cadre de structure se déplie 
 simplement et rapdidement.

3. Un «clic» et votre MATO R est prêt 
 à l‘emploi en quelques secondes. 
 



MATO R  Rollgerüste

No d‘article

Hauteur plateforme jusqu‘à
Hauteur de travail

R-111002

240 cm
440 cm

R-111004

430 cm
630 cm

R-525020 Route pivotante 80 cm avec vérin et freins 4 pcs 4 pcs

R-120250 Cadre de structure 70 × 250 cm 1 pce 1 pce

R-124120 Cadre de montage 120 × 70 cm, à 4 barreaux 2 pcs 2 pcs

R-124200 Cadre de montage 200 × 70 cm, à 7 barreaux 2 pcs

R-124100 Cadre de protection 100 × 70 cm

R-150250 Entretoise 250 cm 4 pcs 6 pcs

R-154250 Diagonale 250 cm 2 pcs

R-163250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm 
avec trappe et protection contre le vent 1 pce 2 pcs

Z-116250 Plateau en aluminium 30 × 250 cm 1 pce

R-520250 Plinthe en aluminium 70 × 250 cm 1 pce 1 pce

R-168210 Stabilisateur petit 4 pcs

R-168310 Stabilisateur grand 4 pcs

R-168330 Renfort de stabilisateur 330 cm (rallonge)

R-169010 Contrepoids avec collier 10 kg 

R-169012 Clip de jonction à tige courte 4 pcs 8 pcs

R-135010 Support de montage 1 pce 1 pce

Échafaudage roulant en 
aluminium 70 × 250 cm
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R-111002 R-111004

MATO R Échafaudages roulants
70 cm × 250 cm.



No d‘article

Hauteur plateforme jusqu‘à
Hauteur de travail

R-111006

620 cm
820 cm

R-111008

820 cm
1020 cm

R-525020 Route pivotante 80 cm avec vérin et freins 4 pcs 4 pcs

R-120250 Cadre de structure 70 × 250 cm 1 pce 1 pce

R-124120 Cadre de montage 120 × 70 cm, à 4 barreaux 2 pcs 2 pcs

R-124200 Cadre de montage 200 × 70 cm, à 7 barreaux 4 pcs 6 pcs

R-124100 Cadre de protection 100 × 70 cm

R-150250 Entretoise 250 cm 8 pcs 10 pcs

R-154250 Diagonale 250 cm 4 pcs 6 pcs

R-163250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm 
avec trappe et protection contre le vent 3 pcs 4 pcs

Z-116250 Plateau en aluminium 30 × 250 cm 1 pce 1 pce

R-520250 Plinthe en aluminium 70 × 250 cm 1 pce 1 pce

R-168210 Stabilisateur petit

R-168310 Stabilisateur grand 4 pcs 4 pcs

R-168330 Renfort de stabilisateur 330 cm (rallonge) 4 pcs 4 pcs

R-169010 Contrepoids avec collier 10 kg 8 pcs

R-169012 Clip de jonction à tige courte 12 pcs 16 pcs

R-135010 Support de montage 1 pce 1 pce

11

R-111008R-111006

MATO R Échafaudages roulants
70 cm × 250 cm.



No d‘article

Hauteur plateforme jusqu‘à
Hauteur de travail

R-112002

240 cm
440 cm

R-112004

430 cm
630 cm

R-112006

620 cm
820 cm

R-525020 Roue pivotante 80 cm avec vérin et freins 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-130250 Cadre de structure 135 × 250 cm 1 pce 1 pce 1 pce

R-134120 Cadre de montage 120 × 135 cm, 
à 4 barreaux 2 pcs 2 pcs 2 pcs

R-134200 Cadre de montage 200 × 135 cm, 
à 7 barreaux 2 pcs 4 pcs

R-134100 Cadre de protection 100 × 135 cm

R-150250 Entretoise 250 cm 4 pcs 6 pcs 8 pcs

R-154250 Diagonale 250 cm 2 pcs 4 pcs

R-160250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm 
avec protection contre le vent 1 pce 2 pcs 3 pcs.

Z-116250 Plateau en aluminium 30 × 250 cm 
avec protection contre le vent 1 pce 1 pce

R-163250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm 
avec trappe et protection contre le vent 1 pce 2 pcs 3 pcs

R-530250 Plinthe en aluminium 135 × 250 cm 1 pce 1 pce 1 pce

R-168210 Stabilisateur petit 4 pcs 4 pcs

R-168310 Stabilisateur grand 4 pcs

R-168330 Renfort de stabilisateur 330 cm (rallonge) 4 pcs

R-169010 Contrepoids avec collier 10 kg

R-169012 Clip de jonction à tige courte 4 pcs 8 pcs 12 pcs

R-135010 Support de montage 1 pce 1 pce 1 pce

Échafaudage roulant en 
aluminium 135 × 250 cm
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R-112002 R-112004 R-112006

MATO R Échafaudages roulants 
135 cm × 250 cm.



No d‘article

Hauteur plateforme jusqu‘à
Hauteur de travail

R-112008

820 cm
1020 cm

R-112010

1020 cm
1200 cm

R-112012

1220 cm
1390 cm

R-525020 Roue pivotante 80 cm avec vérin et freins 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-130250 Cadre de structure 135 × 250 cm 1 pce 1 pce 1 pce

R-134120 Cadre de montage 120 × 135 cm, 
à 4 barreaux 2 pcs 2 pcs 2 pcs

R-134200 Cadre de montage 200 × 135 cm, 
à 7 barreaux 6 pcs 8 pcs 10 pcs

R-134100 Cadre de protection 100 × 135 cm

R-150250 Entretoise 250 cm 10 pcs 12 pcs 14 pcs

R-154250 Diagonale 250 cm 6 pcs 8 pcs 10 pcs

R-160250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm 
avec protection contre le vent 4 pcs 5 pcs 6 pcs

Z-116250 Plateau en aluminium 30 × 250 cm 
avec protection contre le vent 1 pce 1 pce 1 pce

R-163250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm 
avec protection contre le vent 4 pcs 5 pcs 6 pcs

R-530250 Plinthe en aluminium 135 × 250 cm 1pce 1 pce 1 pce

R-168210 Stabilisateur petit

R-168310 Stabilisateur grand 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-168330 Renfort de stabilisateur 330 cm (rallonge) 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-169010 Contrepoids avec collier 10 kg

R-169012 Clip de jonction à tige courte 16 pcs 20 pcs 24 pcs

R-135010 Support de montage 1 pce 1 pce 1 pce
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R-112012R-112010R-112008

MATO R Échafaudages roulants 
135 cm × 250 cm.



MATO R  Rollgerüste

No d‘article

Hauteur plateforme jusqu‘à
Hauteur de travail

R-113002

240 cm
440 cm

R-113004

430 cm
630 cm

R-113006

620 cm
820 cm

R-525020 Route pivotante 80 cm avec vérin et freins 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-132250 Cadre de structure 135 × 250 cm 1 pce 1 pce 1 pce

R-134120 Cadre de montage 120 × 135 cm,  
à 4 barreaux 2 pcs 2 pcs 2 pcs

R-134200 Cadre de montage 200 × 135 cm, 
à 7 barreaux 2 pcs 4 pcs

R-134100 Cadre de protection 100 × 135 cm

R-150250 Entretoise 250 cm 4 pcs 7 pcs 8 pcs

R-154250 Diagonale 250 cm 2 pcs 4 pcs

R-160250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm 
avec protection contre le vent 1 pce 2 pcs 3 pcs

Z-116250 Plateau en aluminium 30 × 250 cm 
avec protection contre le vent 1 pce 1 pce

R-165250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm 
trappe sur toute la longueur 1 pce 1 pce 1 pce

R-573250 Escalier en aluminium 250 cm 1 pce 2 pcs 3 pcs

R-173250 Rampe d‘escalier 250 cm 2 pcs 4 pcs

R-530250 Plinthe en aluminium 135 × 250 cm 1 pce 1 pce 1 pce

R-168210 Stabilisateur petit 4 pcs 4 pcs

R-168310 Stabilisateur petit 4 pcs

R-168330 Renfort de stabilisateur 330 cm (rallonge) 4 pcs

R-169010 Contrepoids avec collier 10 kg

R-169012 Clip de jonction à tige courte 4 pcs 8 pcs 12 pcs

R-135010 Support de montage 1 pce 1 pce 1 pce

Échafaudage roulant en 
aluminium 135 × 250 cm
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R-113004 R-113006R-113002

MATO R Échafaudages roulants 
135 cm × 250 cm avec escalier.



No d‘article

Hauteur plateforme jusqu‘à
Hauteur de travail

R-113008

820 cm
1020 cm

R-113010

1020 cm
1200 cm

R-113012

1220 cm
1390 cm

R-525020 Route pivotante 80 cm avec vérin et freins 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-132250 Cadre de structure 135 × 250 cm 1 pce 1 pce 1 pce

R-134120 Cadre de montage 120 × 135 cm,  
à 4 barreaux 2 pcs 2 pcs 2 pcs

R-134200 Cadre de montage 200 × 135 cm, 
à 7 barreaux 6 pcs 8 pcs 10 pcs

R-134100 Cadre de protection 100 × 135 cm

R-150250 Entretoise 250 cm 9 pcs 10 pcs 13 pcs

R-154250 Diagonale 250 cm 6 pcs 8 pcs 10 pcs

R-160250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm  
avec protection contre le vent 4 pcs 5 pcs 6 pcs

Z-116250 Plateau en aluminium 30 × 250 cm  
avec protection contre le vent 1 pce 1 pce 1 pce

R-165250 Plateau en aluminium 60 × 250 cm 
trappe sur toute la longueur 1 pce 1 pce 1 pce

R-573250 Escalier en aluminium 250 cm 4 pcs 5 pcs 6 pcs

R-173250 Rampe d‘escalier 250 cm 6 pcs 8 pcs 10 pcs

R-530250 Plinthe en aluminium 135 × 250 cm 1 pce 1 pce 1 pce

R-168210 Stabilisateur petit

R-168310 Stabilisateur petit 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-168330 Renfort de stabilisateur 330 cm (rallonge) 4 pcs 4 pcs 4 pcs

R-169010 Contrepoids avec collier 10 kg

R-169012 Clip de jonction à tige courte 16 pcs 20 pcs 24 pcs

R-135010 Support de montage 1 pce 1 pce 1 pce
15

R-113012R-113010R-113008

MATO R Échafaudages roulants 
135 cm × 250 cm avec escalier.



Cadre de structure

No d‘article Longueur Largeur Hauteur Poids 

R-120190 190 cm 70 cm 200 cm 21,2 kg

R-120250 250 cm 70 cm 200 cm 22,5 kg

R-130190 190 cm 135 cm 200 cm 30,8 kg

R-130250 250 cm 135 cm 200 cm 32,4 kg

R-132250 * 250 cm 135 cm 200 cm 31,3 kg

*avec ouverture pour l‘accès à l‘escalier

Cadre de montage  
à 4 barreaux

No d‘article Hauteur Largeur Poids

R-124120 120 cm 70 cm 4,5 kg

R-134120 120 cm 135 cm 6,4 kg

Cadre de montage  
à 7 barreaux

No d‘article Hauteur Largeur Poids

R-124200 200 cm 70 cm 7,2 kg

R-134200 200 cm 135 cm 10,5 kg

Cadre de protection

No d‘article Hauteur Largeur Poids

R-124100 100 cm 70 cm 3,4 kg

R-134100 100 cm 135 cm 4,3 kg

MATO R  Rollgerüste und Zubehör
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R-130250

R-132250

R-134120

R-124200 R-134200

R-124120

MATO R Échafaudages roulants 
Le cadre.

R-134100



Entretoise

No d‘article Longueur Poids

R-150190 190 cm 2,1 kg

R-150250 250 cm 2,5 kg

Diagonale

No d‘article Longueur Poids

R-154190 190 cm 2,2 kg

R-154250 250 cm 2,5 kg

Double garde-corps

No d‘article Longueur Hauteur Poids

R-152190 190 cm 6,1 kg

R-152250 250 cm 7,7 kg

Support de montage

No d‘article Largeur Poids

R-135010 55 cm 1,8 kg

Roue pivotante avec 
vérin et freins
• réglable en hauteur jusqu‘à Ø 20 cm 
• Diamètre du rouleau 20 cm

No d‘article Hauteur Poids Capacité de charge

R-525020 80 cm 8,1 kg 700 kg / 
stationnaire 1 190 kg
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MATO R Échafaudages roulants 
Entretoises et garde-corps.

R-150250

R-154250

R-152250

R-135010

R-525020
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Plateau en aluminium
• avec sûreté contre le vent

No d‘article Longueur Largeur Poids Capacité  
de charge

R-160190 190 cm 60 cm 12,3 kg 600 kg / m2

R-160250 250 cm 60 cm 15,6 kg 450 kg / m2

Plateau en aluminium à trappe

• avec trappe à mi-longueur pour échafaudage  
 roulant d‘escalier 
• avec sûreté contre le vent

No d‘article Longueur Largeur Poids Capacité  
de charge

R-163190 190 cm 60 cm 15,5 kg 600 kg / m2

R-163250 250 cm 60 cm 20,2 kg 450 kg / m2

• avec trappe sur toute la longueur pour échafaudage 
 roulant d‘escalier
• adaptée à R-113002 et R-113010

No d‘article Longueur Largeur Poids Capacité  
de charge

R-165250 250 cm 60 cm 20,0 kg 450 kg / m2

Plinthe en aluminium

• Inscription possible
• aussi disponible en aluminium thermolaqué

No d‘article Hauteur Largeur Poids

R-520190 190 cm 70 cm 6,3 kg

R-520250 250 cm 70 cm 7,6 kg

R-530190 190 cm 135 cm 7,6 kg

R-530250 250 cm 135 cm 8,9 kg

MATO R Échafaudages roulants 
Plateaux et plinthe.

R-160250

R-163250

R-165250

R-520250



Stabilisateur
• petit

No d‘article Poids

R-168210 4,8 kg

• grand

No d‘article Poids
R-168310 6,0 kg

Renfort de stabilisateur

No d‘article Longueur Poids

R-168330 330 cm 3,7 kg

Collier pour renfort mural

No d‘article Poids

R-151005 0,9 kg

Entretoise pour renfort mural
• avec protection frontale

No d‘article Longueur Poids

R-151130 130 cm 1,0 kg

Contrepoids avec collier
• zingué

No d‘article Longueur Largeur Poids

R-169010 12,5 cm 10,0 cm 10,7 kg
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MATO R Échafaudages roulants 
Stabilisateurs et colliers.

R-168210

R-168330

R-151005

R-151130

R-169010



MATO R   Rollgerüste und Zubehör

20

Escalier en aluminium

No d‘article Longueur Largeur Poids

R-573250 250 cm 45 cm 15,7 kg

Échelle de montée  
avec entretoise

• 6 barreaux

No d‘article Poids

R-575150 8,2 kg

Rampe d‘escalier
• adaptée à l’escalier R-573250

No d‘article Longueur de champs Poids

R-173250 250 cm 2,8 kg

Clip de jonction à  
tige courte

No d‘article Poids

R-169012 40 g

Clip de jonction à  
tige longue

No d‘article Poids

R-169014 50 g

MATO R Échafaudages roulants 
Escalier et échelle.

R-573250

R-575150

R-173250

R-169012

R-169014
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MATO R Échafaudages roulants 
Travailler en toute sécurité sur des roulettes.



Auf- und Abbauanleitung  MATO R-113004 

16. Insérez le cadre de 
 montage.

18. Accrochez l‘entretoise  
 horizontale.

19. Accrochez le cadre de 
 montage suréléve à  
 l‘entretoise horizontale.

20. Insérez le cadre de  
 montage dans le  
 cadre.

17. .. puis réinséré. Il ne doit 
 pas être complètement  
 retiré.

1. Cadre de structure re-
plié (état à la livraison).

2. Insérez la roulette 
pivotante jusqu‘à la 
butée.

5. Séparez le cadre de la 
structure : deux perso-
nnes sont nécessaires 
pour cela.

4×

3. Appuyez sur le frein.

4. Ajustez la hauteur en 
tournant l‘écrou de la 
broche.

6. Démontage : Pour 
assembler le cadre de 
la structure, appuyez sur 
les clips.

7. La sûreté (pour plateau) est 
conçue comme un goujon. 
Concernant le plateau, il 
faut vérifier si la sûreté a 
glissé vers le bas, l‘entre-
toise bloque le ressort.

8. Démontage : Pour le 
détacher, la sûreté est 
repoussée vers l‘arrière.

9. Assurez-vous que le  
crochet est placé entre 
le poteau et le rivet.

10. Insérez le plateau. 11. Insérez l‘escalier.

Sûreté verrouillée Sûreté repoussée vers 
l‘arrière

4×

4
3

Placez le trou  
sur la cheville.

17. Avant cela, toutefois,  
 le clip à ressort doit être  
 desserré..

12. Fixation de la contre-flèche triangulaire,  
 petite.

13. Insérez le trou du collier inférieur sur  
 la cheville.

14. Appuyez sur le pied du triangle vers le sol.  
 Utilisez un support en bois.

15. Poussez les tubes en place et serrez les  
 écrous à oreilles.

15
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MATO R Échafaudages roulants 
Instructions de montage et d‘utilisation.



21. Accrochez les mains  
 courantes.

27. A l‘aide du support de montage, 
tirez le cadre de montage vers le haut.

28. Insérez le cadre de 
 montage dans le cadre.

26. Accrochez les entretoises 
 horizonales.

2×

34. Avec le plateau de trappe,  
 utilisez toute la largeur comme  
 surface d‘appui.

35. Ouvrez la plinthe et placez-la  
 de manière à ce que ses points  
 d‘appui agrippent le plateau.

Le démontage s‘effectue dans 
l‘order inverse.

23. Insérez le cadre de  
 montage.

25. Insérez le cadre de montage 
 dans le support de montage.

24. Accrochez le support  
 de montage.

29. Accrochez les entretoises  
 horizontales.

30. Insérez l‘escalier.

31. Accrochez  
 l‘entretoise  
 horizontale.

32. Insérez le plateau.

33. Accrochez l‘entretoise  
 horizontale.

2× 2×

2×

3×

22. Insérez le plateau et les  
 diagonales.

23

MATO R Échafaudages roulants 
Instructions de montage et d‘utilisation.
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Constructeurs, ingénieurs en statique, 
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et en Spécialistes  en 

Fournisseurs de systèmes informatiques

rénovation et en réparation

Spécialistes  logiciels, 
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Construction de

produits spécif ques au client

Logiciel
pour les plans des échafaudages

Entretien, réam
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ent,
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odernisation

Planif cateur

CLIENT

Solutionneurs

Co
nc

ep
te

ur Assistant

Nous trouvons la solution optimale 

à votre problème.

Nous aimons les défis. Profitez de notre savoir-faire 
acquis au fil des décennies ainsi que de notre 
fidèle équipe de collaborateurs expérimentés.

MATO 1 Échafaudage de façade 
Compétence à 360° pour votre échafaudage.
MATO R Échafaudages roulants  
Compétence à 360° pour votre échafaudage.

MATO 1  
Composants en stock :  

Commander aujourd’hui  
Être livré demain

Location  de 
clôtures mobiles et accessoires

Actions à des conditions  
particulièrement avantageuses

Kits de démarrage avantageux 
100 m² ou 1008 m² 

Occasions 
Commerce d’échafaudages d’occasion

Ancien contre neuf – offres de reprise

Reprise professionnelle de l’atelier 
 Reprise de l’ensemble de l’inventaire de l’atelier

Vo
lu

m
es

Vi
te

ss
e

Profitez de nos offres  

attrayantes et intéressantes.

Notre ambition est de vous fournir rapidement et  
de vous livrer directement. Nous vous établissons  
volontiers des offres personnelles. Restez informés en 
permanence en vous abonnant à notre Newsletter.

MATO 1 Échafaudage de façade 
Commande et financement.
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MATO R Échafaudages roulants  
Commande et financement.

MATO 1  
Composants en stock :  

Commander aujourd’hui  
Être livré demain

Location  de 
clôtures mobiles et accessoires

Actions à des conditions  
particulièrement avantageuses

Kits de démarrage avantageux 
100 m² ou 1008 m² 

Occasions 
Commerce d’échafaudages d’occasion

Ancien contre neuf – offres de reprise

Reprise professionnelle de l’atelier 
 Reprise de l’ensemble de l’inventaire de l’atelier

Vo
lu

m
es

Vi
te

ss
e

Profitez de nos offres  

attrayantes et intéressantes.

Notre ambition est de vous fournir rapidement et  
de vous livrer directement. Nous vous établissons  
volontiers des offres personnelles. Restez informés en 
permanence en vous abonnant à notre Newsletter.

MATO 1 Échafaudage de façade 
Commande et financement.

MATO 2  
Composants en stock :  

Commander aujourd’hui  
Être livré demain
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Simulation et calculs statiques

Les calculs statiques garantissent que vous 
travaillez en toute sécurité sur l’échafaudage. 
Contactez-nous pour les tâches compliquées. 
Nous vous aidons aussi volontiers à planifier 
votre échafaudage avec précision grâce à notre 

logiciel SCAFFMAX.

Essai et expérimentation

Dans le cadre de séries d’essais avec des billes 
d’acier qui tombent de hauteurs normalisées et 
des masses roulantes qui tombent de hauteurs 
normalisées selon des angles définis, nous nous 
assurons que nos produits, seuls ou en combi-
naison, ne présentent pas de défaillance, même 

dans les cas extrêmes.

Pour que vous puissiez vous déplacer en toute 
sécurité dans les escaliers, ceux-ci sont soumis 
à des tests de charge alternée de 300 000 cycles 
de charge et d’une fréquence de 2 Hz sur les 
marches centrales et inférieures, conformément 
à la norme DIN EN 12810-1. Les soudures sont 
ensuite examinées. Aucune fissure ne doit appa-
raître, afin de garantir votre sécurité.

MATO R Échafaudages roulants 
Sécurité certifiée.
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Le plaisir de la construction industrielle

En 1995, Tobler a été la première entreprise au 
monde à développer un plancher extrudé en-
tièrement en aluminium, lancé par la suite sur le 
marché en 1996.

Un an plus tard, une nouvelle première mondiale 
a eu lieu : Le premier plancher entièrement en alu 
avec trappe et échelle.

Depuis cette époque, Tobler développe année 
après année une multitude d’innovations pour 
l’industrie de la construction, qui rendent votre 
vie plus sûre et plus simple.

27 années d’expérience dans  

la construction d’échafaudages

Chaque année, nos échafaudages de façade et 
nos échafaudages modulaires sont encore plus 
performants grâce à des innovations. Poussés par 
notre ambition de vous fournir le meilleur, nous 
continuerons à développer notre offre, à pour-
suivre nos recherches sur des solutions breve-
tables et à tester continuellement de nouvelles 
idées sur le marché.

1995

2023

Innovations

MATO R Échafaudages roulants 
Innovation depuis 1995.
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MATO R Échafaudages roulants 
Découvrir la qualité de service.

Service rapide – confort pour le client.

Nous suivons le cycle de vie de nos produits et  
mesurons nos performances – systématiquement.

Nous nous efforçons d’allier la rapidité à la précision  
afin de réduire vos frais. 

Nous souhaitons offrir un service client haut de gamme  
à tout moment.

Si vous êtes satisfait de nos services, nous serions ravis 
que vous nous recommandiez, mais nous apprécions 
également vos suggestions. 

Sécurité maximale garantie pour des produits certifies.

Nous ne nous arrêtons jamais – Tobler est synonyme 
d’innovation dans la construction d’échafaudages.

Rapidité

Précision

Efficacité

Disponibilité

Ouverture d’esprit

Responsabilité

Innovation
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Casque, Petzl Vertex Vent
• grand confort de port, ouverture de ventilation avec rabats coulissants
• la suspension textile en 6 points assure un ajustement optimal 
• certifications : CE, EN 397, EN 12492, ANSI Z89.1 type I classe C, EAC

Nº d’article Matériau Circonférence  
du bandeau Poids Couleurs

S-780020

ABS, polyamide,  
polycarbonate, 
polyester haute 
résistance,  
polyéthylène

53 – 63 cm 490 g

Blanc 
Rouge 
Noir 
Orange 
Bleu 
Vert
Jaune

Casque, Petzl Strato Vent
• construction légère et grand confort de port avec ouverture de ventilation 
• la coque intérieure se compose de deux parties pour réduire le poids
• la suspension textile en 6 points assure un ajustement optimal
• certifications : CE, EN 12492, ANSI Z89.1 type I classe C, EAC

Nº d’article Matériau Circonférence  
du bandeau Poids Couleurs

S-780010

ABS, EPP, EPS, 
polyamide, poly-
carbonate, polyester 
haute résistance, 
polyéthylène

53 – 63 cm 415 g

Blanc
Jaune 
Rouge 
Noir

Protection pour la nuque  
avec visière, SUNITY
•  prescrit selon la nouvelle ordonnance sur les travaux  

de construction OTConst 2022
• conforme à SUVA 
• protection anti-UV 50 
• tissu léger, perméable à l’air et rafraîchissant 
• peut être combiné avec la plupart des casques de protection (GS1) 
• très bonne qualité de fabrication

Nº d’article Matériau Couleurs

S-900000
Rafraîchissant 
et antibactérien

Gris

Commande

Vous pouvez commander  

ces articles sur  

shop.wuerth-innovation.ch.  

Avec le code de remise  

«Tobler »

Tobler Vente
Acheter à bon prix.

Pour les EPI, la société Tobler AG a conclu un  
partenariat avec la société Würth Innovation AG.

S-780020

S-780010

S-900000
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Nº d’article

S-780030S

Nº d’article

S-780040S

Nº d’article

S-780050S

Tobler Vente
Acheter à bon prix.

KIT d’équipement de protection  
individuelle contre la chute (EPI)
Kit pour échafaudeur (standard)
•  composé d’un harnais de sécurité, d’une longe en I de 200 cm,  

d’une sangle de 60 cm et d’un sac de transport (article du set I)

S-780031

Nº d’article

S-780031

Harnais de sécurité pour EPI
• harnais de sécurité ergonomique et léger Newton Fast
• attache rapide 
•  bretelles rembourrées de mousse avec  

boucles FAST LT sur les tours de cuisse

Pour les EPI, la société Tobler AG a conclu un  
partenariat avec la société Würth Innovation AG.

Kit pour échafaudeur (pour un accrochage en toute sécurité)
•  composé d’un harnais de sécurité, d’une longe en Y de 150 cm, d’un  

mousqueton en aluminium léger et d’un sac de transport (article du set II)

Kit pour échafaudeur (avec appareil antichute)
•  composé d’un harnais de sécurité, d’un appareil antichute de 250 cm, 

d’une sangle de 60 cm et d’un sac de transport (article du set III)

Commande

Vous pouvez commander  

ces articles sur  

shop.wuerth-innovation.ch.  

Avec le code de remise  

« Tobler »
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Commande

Vous pouvez commander  

ces articles sur  

shop.wuerth-innovation.ch.  

Avec le code de remise  

« Tobler »

Tobler Vente
Acheter à bon prix.

Sac de transport
• sac de transport robuste et résistant 
• pour le rangement du matériel

Nº d’article Désignation Volumes Couleur

S-780035 Sac de transport Bucket 35 l Jaune

S-780038 Sac de transport avec 
bretelles rembourrées 30 l Jaune

S-780035 S-780038

Nº d’article Désignation

S-780033 Mousqueton MGO Open pour tubes d’échafaudage avec 
grande ouverture à ressort

S-780034 Mousqueton ovale léger en aluminium, TRIACT-Lock
S-780033

Musquetons

S-780034

Longe pour EPI
• longe ABSORBICA® en I simple avec absorbeur de chute compact 
• plusieurs possibilités de fixation au harnais

Équipement de sécurisation  
pour grandes hauteurs
• Skylotec Peanut

Nº d’article Longueur

S-780036 80 cm

S-780032 150 cm

S-780037 200 cm

Nº d’article Longueur

S-780051 250 cm

S-780036 
S-780032

S-780037

S-780047

S-780051

•  double longe en Y ABSORBICA® avec  
amortisseur de chute compact

Nº d’article Longueur

S-780046 80 cm

S-780042 150 cm

S-780047 200 cm
S-780046 
S-780042

Nº d’article Longueur

S-780039 60 cm

•  élément de liaison

S-780039
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Conditions générales de vente (CGV),  
version 01/06/2021

Les présentes CGV régissent les rapports juridiques entre la 
société Tobler AG (ci-après « TOBLER ») et ses partenaires 
contractuels (ci-après « le Client ») concernant la vente, la lo-
cation et le montage d’échafaudages, coffrages et accessoires 
correspondants (ventes par acomptes comprises). Elles défi-
nissent le cadre juridique de tous les contrats et s’appliquent 
jusqu’à nouvel ordre.

1. Devis et conclusion du contrat

1.1. Les devis, livraisons et prestations de la société TOBLER se font exclusivement sur la 
base des présentes CGV. La commande de marchandises vaut acceptation desdites CGV. 
Ces CGV s’appliquent en particulier pour toutes les commandes futures du Client et ce, 
indépendamment de la question de savoir si elles ont été convenues pour les commandes 
futures.

1.2. Un contrat est conclu dès lors que la société TOBLER accepte sans réserve une com-
mande écrite, téléphonique ou personnelle.

1.3. Les acceptations verbales de la société TOBLER doivent, pour être valables, être confir-
mées par un document écrit signé.

1.4. La société TOBLER n’est liée par les Conditions générales du Client que si celles-ci  
s’accordent avec les siennes ou bien si elle les a acceptées par écrit. Les conditions 
divergentes du Client n’engagent pas la société TOBLER si elle ne les a pas reconnues 
expressément et par écrit.

2. Documents techniques

2.1. Sauf accord contraire, les prospectus, catalogues, etc. ne sont pas obligatoires. Les 
indications figurant dans les documents techniques ne sont obligatoires que si elles sont 
expressément confirmées comme telles par écrit.

2.2. Sous réserve de toutes modifications techniques. Toute différence d’exécution, de 
dimensions et de poids de la marchandise par rapport aux indications figurant dans les 
prospectus ou autres documents de vente, ou par rapport à des livraisons précédentes, 
est sans importance si l’utilisation conforme de la marchandise n’est pas entravée de façon 
significative.

2.3. Dans le cas de nouvelles constructions ou d’exécutions spéciales en particulier, la société 
se réserve expressément le droit de réaliser l’exécution définitive à sa discrétion.

2.4. TOBLER est en droit de livrer des produits de valeur équivalente provenant de sous- 
traitants sous une désignation neutre.

3. Conditions de paiement

3.1. Les paiements doivent être effectués nets et directement à TOBLER dans le délai 
mentionné sur la facture ou au plus tard le jour calendaire mentionné sur la facture. Toute 
déduction n’est permise que si elle a été expressément convenue par écrit. Les déductions 
injustifiées sont refacturées.

3.2. Pour un contrat de vente par acomptes, l’acompte doit être versé immédiatement lors 
de la livraison de la marchandise et sans aucune déduction. Chaque mensualité est due, sans 
déduction, aux dates mentionnées dans le contrat de vente par acomptes.

3.3. Tous les termes de paiement sont considérés comme dates d’échéance. En cas de 
retard, le Client est redevable d’intérêts de retard au taux annuel de 9 % à compter de la 
date d’échéance – sans avertissement de TOBLER. Des frais de rappel de 20,00 CHF seront 
dus pour le deuxième rappel et pour chaque autre rappel. L’encaissement est effectué par 
Creditreform Egeli St. Gallen AG. Les dépenses en résultant sont soumises à remboursement 
et dépendent du montant de la créance. Les frais inhérents à l’échec du deuxième rappel 
s’élèvent à 60,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 50,00 CHF, à 100,00 CHF pour 
une créance d’un montant de max. 150,00 CHF, à 125,00 CHF pour une créance d’un mon-
tant de max. 300,00 CHF, à 190,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 500,00 CHF, 
à 260,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 1 000,00 CHF, à 350,00 CHF pour une 
créance d’un montant de max. 2 000,00 CHF, à 530,00 CHF pour une créance d’un montant 
de max. 4 000,00 CHF, à 900,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 8 000,00 CHF, à 
1 330,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 16 000,00 CHF, 2 000,00 CHF pour une 
créance d’un montant de max. 32 000,00 CHF, 2 600,00 CHF pour une créance d’un montant 
de max. 50 000,00 CHF ; à partir d’une créance d’un montant de 50 000,00 CHF, ils s’élèvent à 
5,5 % du montant de la créance. Lorsque des paiements sont en suspens, TOBLER se réserve 
le droit de refuser la mise en œuvre des autres livraisons partielles de la même commande 
ou des commandes futures.

3.4. L’absence de parties insignifiantes de la commande ou l’exercice du droit de garantie à 
l’égard de TOBLER n’autorisent pas le Client à différer les paiements dus.

3.5. En présence de retard de réception de la part du Client, la totalité du prix d’achat ou  
le reste du prix d’achat (pour un contrat de vente par acomptes, l’acompte plus tous les 
versements du prix d’achat encore dus) est immédiatement exigible. L’éventuel temps  
d’immobilisation du transporteur est à la charge du Client.

3.6. Si le paiement ou les sûretés prévues lors de la conclusion du contrat ne sont pas fournis 
conformément au contrat, TOBLER est en droit de maintenir le contrat ou de le résilier et, 
dans ces deux cas, d’exiger une indemnisation.

3.7. Le règlement anticipé du reste du prix d’achat ou des versements du prix d’achat ne 
donne pas droit à l’obtention d’une réduction.

3.8. Si le Client se trouve en retard de paiement (du prix d’achat, du paiement convenu 
contractuellement, du versement du prix d’achat) et qu’il ne procède pas au règlement 
dans les 10 jours suivant le rappel de paiement, TOBLER est alors en droit, à sa discrétion et 
sans être liée à un certain délai en ce qui concerne le droit d’option, de: soit de réclamer le 
versement immédiat du prix d’achat restant ou le cas échéant, de l’acompte encore dû ou 
de tous les versements encore dus, intérêts de retard en sus et sans aucune déduction, ou 
de se retirer du contrat et d’exiger la restitution de sa propriété conformément à la réserve 
de propriété convenue. Dans un tel cas, le Client doit immédiatement retourner à ses frais la 
marchandise. La société TOBLER dispose encore de ce droit lorsque le Client ne verse pas 
le prix d’achat restant exigé par TOBLER ou l’acompte et les versements encore dus dans le 
délai supplémentaire imparti de 10 autres jours.

4. Conditions de livraison

4.1. Sauf accord contraire, le lieu d’exécution est le siège de TOBLER à Rheineck.

4.2. L’expédition et le transport ont lieu aux frais et aux risques du Client. L’assurance contre 
les dommages de toute nature incombe au Client. Les droits de douane éventuels sont à la 
charge du Client. En cas de livraison selon ordre sur un chantier inoccupé, TOBLER ne fournit 
aucune garantie concernant l’intégrité et l’intégralité de la livraison.

4.3. Les palettes et les caisses de transport ne sont mises à disposition qu’à titre de prêt. 
Le Client est tenu de les retourner à ses frais. Dans le cas contraire, elles sont facturées par 
TOBLER.

4.4. La livraison est effectuée dans la mesure du possible à la date souhaitée par le Client. 
Les délais et dates de livraison communiqués ou convenus sont respectés dans la mesure  
du possible mais ne sont pas contractuels. En cas de retard de livraison lié à des motifs indé-
pendants de la volonté de TOBLER (force majeure, difficultés d’importation ou de transport, 
retard de fournisseurs tiers, modifications demandées ultérieurement par le Client, etc.), 
les délais de livraison sont prolongés en conséquence. Les bons de livraison signés par les 
collaborateurs du Client ou par les tiers mandatés par ce dernier sont considérés comme des 
confirmations de livraison et sont contraignants pour le Client.

4.5. La prolongation des délais de livraison ne donne pas au Client le droit de résilier le 
contrat ou de différer la prise en livraison, ni d’exiger une indemnité de retard.

4.6. Si à la suite d’événements hors du contrôle de TOBLER, des livraisons ou des prestations 
se révèlent impossibles à une date prévisible, TOBLER est en droit – moyennant avis au 
Client – de résilier le contrat sans indemnisation.

4.7. Dès que le Client est informé que la marchandise commandée est prête pour l’expédi-
tion ou l’enlèvement, il est tenu d’enlever ou de faire livrer ladite marchandise dans un délai 
de 5 jours ouvrables à compter de la communication en question. Passé ce délai, le Client est 
réputé être en situation de retard de prise en livraison. En cas de retard de prise en livraison, 
le Client est tenu d’indemniser TOBLER du préjudice en résultant. Dans ce cas, TOBLER est 
en droit de déposer la livraison aux frais et aux risques du Client, d’entreposer la marchan-
dise dans ses établissements moyennant facturation de frais de stockage appropriés, ou de 
résilier le contrat moyennant indemnisation du préjudice subi par TOBLER du fait du Client. 
Il y a notamment retard de prise en livraison également lorsque le Client, à cause de retards 
de livraisons, refuse de façon injustifiée d’accepter la livraison. Même si TOBLER dépose la 
marchandise ou l’entrepose dans ses établissements, TOBLER est en droit à tout moment, 
sans avertissement supplémentaire ni fixation d’un délai supplémentaire, de résilier le contrat 
et d’exiger l’indemnisation des dommages subis. Si TOBLER venait à faire usage du droit 
de rétractation, le client reconnaît devoir à TOBLER une pénalité contractuelle de 20 % de 
la valeur de la commande ou, dans le cas de contrats de location, de 20 % du montant total 
du loyer couvrant la période minimale de location stipulée au contrat. Une rétractation 
sera également réputée avoir été déclarée par TOBLER, y compris sans que le client en ait 
été notifié explicitement, si TOBLER lance le recouvrement de la pénalité contractuelle ou 
engage des poursuites à cet effet. TOBLER se réserve en outre le droit de réclamer d’autres 
dommages-intérêts

5. Transfert des risques

5.1. Les risques relatifs à la marchandise sont transférés au Client dès que la livraison quitte 
les établissements de TOBLER.

6. Réclamations

6.1. Le Client est tenu de vérifier la marchandise et les travaux de montage dès la réception 
et l’exécution.

6.2. Il doit signaler les défauts éventuels par écrit à TOBLER dans un délai de 3 jours. Dans le 
cas contraire, les livraisons et prestations sont réputées acceptées.

7. Garantie en raison des défauts issue du contrat d’achat

7.1. Pour les produits neuf (exception faite du bois de coffrage, des plastiques ou pièces 
en plastique, des pièces sujettes à usure, des bâches, des filets, de toutes les pièces en 
plastique et des petites pièces telles que vis, écrous, etc., ainsi que des pièces de fixation 
telles que câbles, liens de bâches, etc.), TOBLER fournit au Client une garantie en raison des 
défauts de 6 mois à compter de l’expédition de la livraison dans les établissements de  
TOBLER, sous réserve du respect des délais de réclamation indiqués au paragraphe 6. 
TOBLER ne répond des caractéristiques spéciales des produits que si elle s’est engagée 
par écrit en ce sens. Les différences liées à la fabrication ou aux matériaux ne donnent droit 
à aucune garantie. De plus, la garantie cesse immédiatement de s’appliquer si le Client a 
effectué ou fait effectuer par des tiers des modifications sur la marchandise, sans l’accord 
écrit préalable de TOBLER. 

7.2. Toutes les prétentions en garantie disparaissent lorsque de pièces provenant de fournis-
seurs tiers sont montées. Aucune responsabilité ne s’applique concernant les pièces incorpo-
rées provenant de fournisseurs tiers ou si des pièces incorporées provenant de fournisseurs 
tiers entraînent un défaut ou des dommages ou compromettent le bon fonctionnement.

7.3. Pour les produits d’occasion, toute garantie en raison des défauts est exclue. 

7.4. La garantie se limite à la remise en état ou au remplacement des pièces défectueuses, 
cela à la discrétion de TOBLER. Toute autre demande du Client au titre de la garantie, no-
tamment toute demande de résiliation, réduction du prix ou dédommagement, est exclue.

7.5. Les pièces remplacées deviennent la propriété de TOBLER et doivent lui être retournées.

7.6. Les travaux de remise en état ou les livraisons de remplacement n’ont pas pour effet de 
prolonger ou de renouveler le délai prévu au paragraphe 7.1. Les pièces remises en état ou 
remplacées sont soumises à la période de garantie résultant de la livraison initiale.

7.7. TOBLER est en droit de refuser la remise en état de produits défectueux tant que le 
Client ne s’est pas acquitté de la totalité de ses obligations à son égard.

7.8. TOBLER ne fournit aucune garantie en ce qui concerne les dommages résultant de 
l’usure normale, d’une utilisation non appropriée, de sollicitations excessives, d’une mani-
pulation et d’un entretien non appropriés des produits, de l’utilisation de matériaux non 
appropriés, d’accidents ou d’événements de force majeure. Les réparations d’échafaudages 
ne peuvent être effectuées que par TOBLER, sans quoi la garantie en raison des défauts 
devient caduque.

8. Réserve de propriété en cas de contrat d’achat

8.1. La marchandise reste la propriété de TOBLER jusqu’au paiement intégral du prix 
d’achat, y compris les intérêts et les autres frais éventuels. En cas d’installation de la mar-
chandise dans des locaux de tiers, le Client est tenu d’informer préalablement et par écrit le 
propriétaire desdits locaux de l’existence de la réserve de propriété.

8.2. Le Client autorise la société TOBLER à faire enregistrer la réserve de propriété auprès de 
l’office du registre compétent, sans que son intervention soit nécessaire.

8.3. Le Client n’est pas autorisé à vendre, gager, prêter ni louer la marchandise avant le 
paiement intégral du prix d’achat, y compris les intérêts et les autres frais. Le Client s’engage 
en outre à ne pas sortir la marchandise du territoire suisse sans autorisation écrite expresse 
de TOBLER. En cas de saisie, rétention ou séquestre, le Client doit signaler la réserve de 
propriété et il doit en informer immédiatement par écrit TOBLER, dans la mesure du possible 
avant les mesures correspondantes.

8.4. Le Client s’engage à mettre en œuvre à ses frais les mesures propres à protéger le droit 
de propriété de TOBLER.

8.5. Pendant la durée de la réserve de propriété, le Client est tenu d’assurer à ses frais et au 
bénéfice de TOBLER la marchandise contre tous les risques envisageables. Sur demande,  
le Client doit présenter l’attestation d’assurance correspondante. Si le Client ne se conforme 
pas à une demande en ce sens, TOBLER est en droit de souscrire une assurance à son 
bénéfice et aux frais du Client. 

8.6. Si TOBLER se retire du contrat dans le cas d’un retard de paiement et qu’elle invoque sa 
réserve de propriété, TOBLER s’engage alors à rembourser les versements du prix d’achat 
et l’acompte au Client. En contrepartie, le Client doit verser à TOBLER pour chaque mois 
entamé depuis la livraison de la marchandise jusqu’à sa restitution, pour l’utilisation et l’usure 
de cette dernière une compensation s’élevant à 5 % du prix d’achat (net, TVA exclue ; pour 
les contrats de vente par acomptes, supplément de paiement partiel compris), TVA en sus, 
mais au maximum le prix d’achat total convenu. Le Client doit en outre supporter les frais 
inhérents au renvoi de la chose vendue. Le Client doit en outre supporter les dommages 
éventuels résultant d’un entretien ou d’une utilisation inadéquat(e) de la marchandise ou 
d’une usure extraordinaire (dépréciation excessive) et doit dédommager TOBLER tous les 
frais en rapport avec la mise en œuvre de ses prétentions (en particulier les frais d’encaisse-
ment, d’avocats, de poursuite et judiciaires ainsi que tous les frais financiers en rapport avec 
la récupération de la marchandise). Le Client doit enfin remplacer les pièces de la marchan-
dise qui ne peuvent pas être restituées à TOBLER (sur la base du prix d’achat contractuel).

9. Dispositions spéciales pour la location

9.1. TOBLER livre au Client la chose louée qu’il a sélectionnée et commandée et la lui cède 
contre paiement pour la durée convenue en vue de son utilisation.

9.2. La chose louée reste la propriété de TOBLER qui est la seule à pouvoir en disposer. 
TOBLER est en droit, à sa discrétion, de notifier à tout moment son droit de propriété aux 
tiers et/ou de marquer la chose louée comme étant sa propriété.

9.3. La chose louée est seulement laissée au Client en vue de son utilisation pendant la 
durée de location convenue. Les périodes de location sont calculées en jours calendaires,  
semaines calendaires (7 jours) et mois calendaires (30 jours). Le jour de la réception et le jour 
de la restitution de la chose louée sont toujours considérés comme des jours de location 
entiers. Les semaines de location commencées ou les mois de location commencés qui 
dépassent la période de location convenue dans le contrat de location seront facturé(e)
s au prorata pour chaque jour calendaire (1/30 mois). Si la chose louée est restituée avant 
l’expiration de la période de location convenue, le Client n’a pas droit à une réduction du prix 
de location, sauf si cela a été expressément convenu par écrit. Si aucune durée de location fixe 
n’a été prévue contractuellement ou si la chose louée est utilisée par le Client au-delà de la 
durée de location contractuelle initialement prévue, les deux parties sont en droit de résilier le 
rapport de location à tout moment, moyennant un préavis de 3 jours ouvrables. Lorsqu’aucune 
durée fixe de location n’a été convenue, la durée minimale de la location est alors d’un mois.

9.4. Les loyers comprennent toujours les frais de mise à disposition de la chose louée et 
sans transport vers et depuis le lieu d’utilisation. Les frais relatifs à la mise à disposition et au 
transport seront facturés séparément dans la mesure où le transport est effectué par ou au 
nom de TOBLER. 

9.5. Sauf accord contraire, les loyers convenus dans le contrat ne comprennent pas la TVA 
légale. Cette dernière doit être versée en sus. En cas de modifications de la législation, le 
Client s’engage à supporter les taxes non encore prises en considération ou à dédommager 
TOBLER en conséquence. Dans un tel cas, TOBLER est autorisé à répercuter les taxes et 
redevances en question sur le Client. Cela vaut en particulier en cas d’augmentation du taux 
de TVA légale. 

9.6. En présence de contrats de location d’une durée de plusieurs mois, le Client doit verser 
la première mensualité dès de la prise en charge de la chose louée. Les autres mensualités 
doivent être payées mensuellement à l’avance par le Client (en tant que date d’expiration). 
Le Client doit verser le loyer journalier et hebdomadaire à l’avance avant la prise en charge 
de la chose louée.

9.7. Le risque lié à la chose louée est transféré au Client lors de la livraison par TOBLER. 
L’usage relatif à la chose louée est transféré au Client au plus tard au moment où il est en 
mesure de disposer de l’objet de la location, c.-à-d. soit au moment de la remise de la 
chose louée au Client ou à un tiers déterminé dans les entrepôts de TOBLER, soit lors du 
déchargement de la chose louée sur le chantier si le transport est effectué par TOBLER à 
la demande du Client. En cas de livraison selon ordre sur un chantier inoccupé, TOBLER ne 
fournit aucune garantie concernant l’intégrité et l’intégralité de la livraison. En réceptionnant 
la chose louée, le Client confirme expressément qu’il dispose de connaissances spécifiques 
suffisantes pour utiliser de manière adaptée et correcte la chose louée.

9.8. Le Client doit vérifier la chose louée dès sa réception. Il doit notifier par écrit les défauts 
et écarts de quantité dans les 3 jours ouvrables à TOBLER, dans le cas contraire il sera consi-
déré comme ayant avoir accepté la chose louée en parfait état. 

9.9. Si dans le cadre du contrôle conformément au paragraphe 9.8 ou par la suite dans le 
cadre du rapport locatif, le Client fait valoir des vices de la chose louée, il doit alors renvoyer 
cette dernière à TOBLER à ses frais. TOBLER est seule à décider de la légitimité de la 
réclamation. TOBLER décide à sa discrétion si, en présence d’une réclamation justifiée, elle 
remplace la chose louée au Client ou si elle souhaite réparer la chose louée. Les prétentions 
en dommages et intérêts du Client envers TOBLER sont expressément exclues. Seule  
TOBLER peut effectuer des réparations sur la chose louée.

9.10. La chose louée doit être traitée soigneusement et entretenue de façon appropriée par 
le Client. Les dommages et l’usure excessive résultant d’une utilisation non appropriée de la 
chose louée doivent être indemnisés par le Client et lui sont facturés. Le matériel de coffrage 
doit être utilisé de manière aussi parcimonieuse et soigneuse que possible, il ne peut pas 
être découpé. En particulier, tous les coffrages doivent être traités avec un agent de sépa-
ration avant le coulage du béton. Les poutrelles de coffrage ne peuvent en aucun cas être 
découpées. Lors du compactage du béton contenu dans le coffrage, il faut particulièrement 
veiller à ne pas endommager le coffrage. Si le Client ne manipule pas la chose louée avec 
soin ou ne suit pas les instructions, TOBLER est en droit de résilier immédiatement le contrat 
de location et de reprendre la chose louée. Les frais d’enlèvement sont facturés au Client.

9.11. Dans le cas des coffrages, les consommables (entretoises, bouchons, cône, agent de 
séparation, etc.) ne sont pas compris dans le montant de la location. Lors de la manipulation 
des éléments, il convient de veiller à ce que les peaux de coffrage des éléments n’aient pas 
de trous et rayures (par exemple par les arêtes et les angles tranchants d’autres éléments). 
Lors du nettoyage des éléments, il faut particulièrement veiller à ne pas les endommager. 

Après l’utilisation, le coffrage doit être mis en place sur les palettes et dans les caisses pré-
vues à cet effet, les petites pièces doivent être rangées dans des boîtes. Tous les travaux de 
nettoyage, de tri et de réparation supplémentaires nécessaires seront facturés séparément. 
Les petites pièces perdues doivent être remplacées.

9.12. Si le Client est en retard de paiement des mensualités ou ne manipule pas la chose 
louée avec soin ou ne suit pas les instructions, TOBLER est en droit de résilier immédiate-
ment le contrat de location et de reprendre la chose louée. En outre, le Client est tenu de 
payer une indemnisation en cas de résiliation anticipé du contrat de location. En particulier, 
TOBLER est en droit d’exiger le paiement qu’elle aurait reçu si le contrat de location avait 
été en vigueur pendant toute la durée de location prévue. Dans ce cas, TOBLER n’est pas 
tenue de chercher à relouer la marchandise louée pour la durée résiduelle du contrat.

9.13. Le Client est contraint de communiquer le lieu d’utilisation de la chose louée à TOBLER 
lors de la prise en charge. Si le lieu d’utilisation de la chose louée change pendant la période 
de location, le Client doit informer TOBLER du nouveau lieu d’utilisation avant le change-
ment dudit lieu. Si le Client ne procède pas à cette communication, il devra alors supporter 
tous les frais de TOBLER résultant des enquêtes, recherches, transports, etc.

9.14. Le Client doit assurer de manière adéquate et à ses frais contre l’incendie, le vol,  
les dégâts des eaux, responsabilité civile, etc.

9.15. Si le Client remet la chose louée à des tiers, il est alors responsable pour ces derniers. 
Une sous-location est interdite.

9.16. Le Client doit immédiatement informer TOBLER de toute confiscation de la chose 
louée en particulier par saisie, rétention ou séquestre et de faire mention à l’office des 
poursuites ou à l’office des faillites ou à d’autres tiers sur la propriété de TOBLER. Le Client 
supporte tous les frais que TOBLER engage pour la prévention de telles attaques, dans la 
mesure où il n’établit pas qu’il n’est pas responsable.

9.17. La chose louée doit être restituée à la fin du rapport locatif dûment nettoyée, sans quoi 
les frais de nettoyage seront facturés au Client. Le transport de retour doit être effectué par 
le Client à ses frais. La chose louée doit être préparée en vue du déchargement de manière 
qu’elle puisse être soulevée sans problème par la grue. Tous les travaux supplémentaires 
nécessaires lors du déchargement, tels que répartition ou similaires, sont facturés en sus. Les 
travaux de nettoyage et de remise en état seront facturés au Client à un tarif de 90,00 CHF 
par heure. Les pièces perdues ou non réparables seront facturées aux prix conformément à 
la liste de prix actuels de TOBLER.

9.18. TOBLER contrôle la chose louée après sa restitution. TOBLER est en droit de contester 
auprès du Client, une restitution incomplète ou un défaut de la chose louée ou une usure 
excessive de la chose louée dans les 7 jours ouvrables et ensuite de facturer les dépenses et 
dommages en résultant au Client.

9.19. Les dispositions restantes des présentes CGV s’appliquent à la location.

10. Calculs statiques

10.1. Les calculs statiques, les travaux de planification, la gestion de projet, l’ingénierie, etc. 
ne sont pas compris dans les prix. Si le Client en fait la demande ou sont éventuellement 
requis, ils sont facturés en sus. TOBLER peut faire appel à des tiers pour de tels travaux.

11. Interdiction de cession et de compensation des créances

11.1. Le Client n’est pas autorisé à compenser les créances de TOBLER avec ses propres 
créances envers TOBLER, sauf si TOBLER a autorisé expressément la compensation par écrit.

11.2. La cession à des tiers des créances découlant du rapport contractuel avec TOBLER est 
interdite.

12. Exclusion de responsabilités supplémentaires

12.1. Toutes les prétentions du Client – sauf celles expressément indiquées dans les 
présentes Conditions –, quelle que soit la base juridique sur laquelle elles sont avancées, en 
particulier toutes les prétentions non explicitement indiquées concernant une indemnisation, 
une réduction ou une résiliation du contrat, sont exclues. Le Client n’a en aucun cas droit 
à une indemnisation des dommages qui ne concernent pas la marchandise livrée, tels que 
notamment les dommages pour interruption de la production, pertes d’utilisation, pertes de 
contrats, manques à gagner et autres dommages directs ou indirects.

13. Modifications et validité

13.1. TOBLER se réserve le droit de modifier à tout moment les CGV. Ces derniers seront 
communiqués au Client par courrier, e-mail ou fax et sont considérés comme acceptés, sauf 
objection écrite de la part du Client.

14. Droits de propriété intellectuelle

14.1. Les croquis, dessins, etc. élaborés par TOBLER restent sa propriété exclusive. Ils ne 
peuvent pas être copiés ni communiqués à des tiers sans son autorisation.

14.2. La reproduction d’une marchandise, même exclusivement à des fins d’usage interne, 
est passible de poursuites pénales.

15. Droit applicable et for

15.1. Tous les rapports juridiques du Client avec TOBLER sont soumis au droit suisse, à l’ex-
clusion de la Convention des Nations Unies sur la vente internationale de marchandises.

15.2. Le for exclusif en cas de litige et lieu d’exécution, ce dernier toutefois uniquement pour 
le Client ayant son siège à l’étranger (art. 50 al. 2 LP), est le siège de TOBLER à Rheineck. 
Toutefois, TOBLER est en droit d’assigner le Client par devant le tribunal compétent du siège 
ou du domicile de ce dernier ou par devant tout autre tribunal compétent.

Vous pouvez consulter notre site web sur nos conditions générales:
https://www.tobler-ag.com/fr/service/cgv.html

Tous les prix s’entendent hors TVA, départ entrepôt de Rheineck
Livraisons conformément aux conditions générales de vente de Tobler AG, Rheineck

32



Conditions générales de vente (CGV),  
version 01/06/2021

Les présentes CGV régissent les rapports juridiques entre la 
société Tobler AG (ci-après « TOBLER ») et ses partenaires 
contractuels (ci-après « le Client ») concernant la vente, la lo-
cation et le montage d’échafaudages, coffrages et accessoires 
correspondants (ventes par acomptes comprises). Elles défi-
nissent le cadre juridique de tous les contrats et s’appliquent 
jusqu’à nouvel ordre.

1. Devis et conclusion du contrat

1.1. Les devis, livraisons et prestations de la société TOBLER se font exclusivement sur la 
base des présentes CGV. La commande de marchandises vaut acceptation desdites CGV. 
Ces CGV s’appliquent en particulier pour toutes les commandes futures du Client et ce, 
indépendamment de la question de savoir si elles ont été convenues pour les commandes 
futures.

1.2. Un contrat est conclu dès lors que la société TOBLER accepte sans réserve une com-
mande écrite, téléphonique ou personnelle.

1.3. Les acceptations verbales de la société TOBLER doivent, pour être valables, être confir-
mées par un document écrit signé.

1.4. La société TOBLER n’est liée par les Conditions générales du Client que si celles-ci  
s’accordent avec les siennes ou bien si elle les a acceptées par écrit. Les conditions 
divergentes du Client n’engagent pas la société TOBLER si elle ne les a pas reconnues 
expressément et par écrit.

2. Documents techniques

2.1. Sauf accord contraire, les prospectus, catalogues, etc. ne sont pas obligatoires. Les 
indications figurant dans les documents techniques ne sont obligatoires que si elles sont 
expressément confirmées comme telles par écrit.

2.2. Sous réserve de toutes modifications techniques. Toute différence d’exécution, de 
dimensions et de poids de la marchandise par rapport aux indications figurant dans les 
prospectus ou autres documents de vente, ou par rapport à des livraisons précédentes, 
est sans importance si l’utilisation conforme de la marchandise n’est pas entravée de façon 
significative.

2.3. Dans le cas de nouvelles constructions ou d’exécutions spéciales en particulier, la société 
se réserve expressément le droit de réaliser l’exécution définitive à sa discrétion.

2.4. TOBLER est en droit de livrer des produits de valeur équivalente provenant de sous- 
traitants sous une désignation neutre.

3. Conditions de paiement

3.1. Les paiements doivent être effectués nets et directement à TOBLER dans le délai 
mentionné sur la facture ou au plus tard le jour calendaire mentionné sur la facture. Toute 
déduction n’est permise que si elle a été expressément convenue par écrit. Les déductions 
injustifiées sont refacturées.

3.2. Pour un contrat de vente par acomptes, l’acompte doit être versé immédiatement lors 
de la livraison de la marchandise et sans aucune déduction. Chaque mensualité est due, sans 
déduction, aux dates mentionnées dans le contrat de vente par acomptes.

3.3. Tous les termes de paiement sont considérés comme dates d’échéance. En cas de 
retard, le Client est redevable d’intérêts de retard au taux annuel de 9 % à compter de la 
date d’échéance – sans avertissement de TOBLER. Des frais de rappel de 20,00 CHF seront 
dus pour le deuxième rappel et pour chaque autre rappel. L’encaissement est effectué par 
Creditreform Egeli St. Gallen AG. Les dépenses en résultant sont soumises à remboursement 
et dépendent du montant de la créance. Les frais inhérents à l’échec du deuxième rappel 
s’élèvent à 60,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 50,00 CHF, à 100,00 CHF pour 
une créance d’un montant de max. 150,00 CHF, à 125,00 CHF pour une créance d’un mon-
tant de max. 300,00 CHF, à 190,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 500,00 CHF, 
à 260,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 1 000,00 CHF, à 350,00 CHF pour une 
créance d’un montant de max. 2 000,00 CHF, à 530,00 CHF pour une créance d’un montant 
de max. 4 000,00 CHF, à 900,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 8 000,00 CHF, à 
1 330,00 CHF pour une créance d’un montant de max. 16 000,00 CHF, 2 000,00 CHF pour une 
créance d’un montant de max. 32 000,00 CHF, 2 600,00 CHF pour une créance d’un montant 
de max. 50 000,00 CHF ; à partir d’une créance d’un montant de 50 000,00 CHF, ils s’élèvent à 
5,5 % du montant de la créance. Lorsque des paiements sont en suspens, TOBLER se réserve 
le droit de refuser la mise en œuvre des autres livraisons partielles de la même commande 
ou des commandes futures.

3.4. L’absence de parties insignifiantes de la commande ou l’exercice du droit de garantie à 
l’égard de TOBLER n’autorisent pas le Client à différer les paiements dus.

3.5. En présence de retard de réception de la part du Client, la totalité du prix d’achat ou  
le reste du prix d’achat (pour un contrat de vente par acomptes, l’acompte plus tous les 
versements du prix d’achat encore dus) est immédiatement exigible. L’éventuel temps  
d’immobilisation du transporteur est à la charge du Client.

3.6. Si le paiement ou les sûretés prévues lors de la conclusion du contrat ne sont pas fournis 
conformément au contrat, TOBLER est en droit de maintenir le contrat ou de le résilier et, 
dans ces deux cas, d’exiger une indemnisation.

3.7. Le règlement anticipé du reste du prix d’achat ou des versements du prix d’achat ne 
donne pas droit à l’obtention d’une réduction.

3.8. Si le Client se trouve en retard de paiement (du prix d’achat, du paiement convenu 
contractuellement, du versement du prix d’achat) et qu’il ne procède pas au règlement 
dans les 10 jours suivant le rappel de paiement, TOBLER est alors en droit, à sa discrétion et 
sans être liée à un certain délai en ce qui concerne le droit d’option, de: soit de réclamer le 
versement immédiat du prix d’achat restant ou le cas échéant, de l’acompte encore dû ou 
de tous les versements encore dus, intérêts de retard en sus et sans aucune déduction, ou 
de se retirer du contrat et d’exiger la restitution de sa propriété conformément à la réserve 
de propriété convenue. Dans un tel cas, le Client doit immédiatement retourner à ses frais la 
marchandise. La société TOBLER dispose encore de ce droit lorsque le Client ne verse pas 
le prix d’achat restant exigé par TOBLER ou l’acompte et les versements encore dus dans le 
délai supplémentaire imparti de 10 autres jours.

4. Conditions de livraison

4.1. Sauf accord contraire, le lieu d’exécution est le siège de TOBLER à Rheineck.

4.2. L’expédition et le transport ont lieu aux frais et aux risques du Client. L’assurance contre 
les dommages de toute nature incombe au Client. Les droits de douane éventuels sont à la 
charge du Client. En cas de livraison selon ordre sur un chantier inoccupé, TOBLER ne fournit 
aucune garantie concernant l’intégrité et l’intégralité de la livraison.

4.3. Les palettes et les caisses de transport ne sont mises à disposition qu’à titre de prêt. 
Le Client est tenu de les retourner à ses frais. Dans le cas contraire, elles sont facturées par 
TOBLER.

4.4. La livraison est effectuée dans la mesure du possible à la date souhaitée par le Client. 
Les délais et dates de livraison communiqués ou convenus sont respectés dans la mesure  
du possible mais ne sont pas contractuels. En cas de retard de livraison lié à des motifs indé-
pendants de la volonté de TOBLER (force majeure, difficultés d’importation ou de transport, 
retard de fournisseurs tiers, modifications demandées ultérieurement par le Client, etc.), 
les délais de livraison sont prolongés en conséquence. Les bons de livraison signés par les 
collaborateurs du Client ou par les tiers mandatés par ce dernier sont considérés comme des 
confirmations de livraison et sont contraignants pour le Client.

4.5. La prolongation des délais de livraison ne donne pas au Client le droit de résilier le 
contrat ou de différer la prise en livraison, ni d’exiger une indemnité de retard.

4.6. Si à la suite d’événements hors du contrôle de TOBLER, des livraisons ou des prestations 
se révèlent impossibles à une date prévisible, TOBLER est en droit – moyennant avis au 
Client – de résilier le contrat sans indemnisation.

4.7. Dès que le Client est informé que la marchandise commandée est prête pour l’expédi-
tion ou l’enlèvement, il est tenu d’enlever ou de faire livrer ladite marchandise dans un délai 
de 5 jours ouvrables à compter de la communication en question. Passé ce délai, le Client est 
réputé être en situation de retard de prise en livraison. En cas de retard de prise en livraison, 
le Client est tenu d’indemniser TOBLER du préjudice en résultant. Dans ce cas, TOBLER est 
en droit de déposer la livraison aux frais et aux risques du Client, d’entreposer la marchan-
dise dans ses établissements moyennant facturation de frais de stockage appropriés, ou de 
résilier le contrat moyennant indemnisation du préjudice subi par TOBLER du fait du Client. 
Il y a notamment retard de prise en livraison également lorsque le Client, à cause de retards 
de livraisons, refuse de façon injustifiée d’accepter la livraison. Même si TOBLER dépose la 
marchandise ou l’entrepose dans ses établissements, TOBLER est en droit à tout moment, 
sans avertissement supplémentaire ni fixation d’un délai supplémentaire, de résilier le contrat 
et d’exiger l’indemnisation des dommages subis. Si TOBLER venait à faire usage du droit 
de rétractation, le client reconnaît devoir à TOBLER une pénalité contractuelle de 20 % de 
la valeur de la commande ou, dans le cas de contrats de location, de 20 % du montant total 
du loyer couvrant la période minimale de location stipulée au contrat. Une rétractation 
sera également réputée avoir été déclarée par TOBLER, y compris sans que le client en ait 
été notifié explicitement, si TOBLER lance le recouvrement de la pénalité contractuelle ou 
engage des poursuites à cet effet. TOBLER se réserve en outre le droit de réclamer d’autres 
dommages-intérêts

5. Transfert des risques

5.1. Les risques relatifs à la marchandise sont transférés au Client dès que la livraison quitte 
les établissements de TOBLER.

6. Réclamations

6.1. Le Client est tenu de vérifier la marchandise et les travaux de montage dès la réception 
et l’exécution.

6.2. Il doit signaler les défauts éventuels par écrit à TOBLER dans un délai de 3 jours. Dans le 
cas contraire, les livraisons et prestations sont réputées acceptées.

7. Garantie en raison des défauts issue du contrat d’achat

7.1. Pour les produits neuf (exception faite du bois de coffrage, des plastiques ou pièces 
en plastique, des pièces sujettes à usure, des bâches, des filets, de toutes les pièces en 
plastique et des petites pièces telles que vis, écrous, etc., ainsi que des pièces de fixation 
telles que câbles, liens de bâches, etc.), TOBLER fournit au Client une garantie en raison des 
défauts de 6 mois à compter de l’expédition de la livraison dans les établissements de  
TOBLER, sous réserve du respect des délais de réclamation indiqués au paragraphe 6. 
TOBLER ne répond des caractéristiques spéciales des produits que si elle s’est engagée 
par écrit en ce sens. Les différences liées à la fabrication ou aux matériaux ne donnent droit 
à aucune garantie. De plus, la garantie cesse immédiatement de s’appliquer si le Client a 
effectué ou fait effectuer par des tiers des modifications sur la marchandise, sans l’accord 
écrit préalable de TOBLER. 

7.2. Toutes les prétentions en garantie disparaissent lorsque de pièces provenant de fournis-
seurs tiers sont montées. Aucune responsabilité ne s’applique concernant les pièces incorpo-
rées provenant de fournisseurs tiers ou si des pièces incorporées provenant de fournisseurs 
tiers entraînent un défaut ou des dommages ou compromettent le bon fonctionnement.

7.3. Pour les produits d’occasion, toute garantie en raison des défauts est exclue. 

7.4. La garantie se limite à la remise en état ou au remplacement des pièces défectueuses, 
cela à la discrétion de TOBLER. Toute autre demande du Client au titre de la garantie, no-
tamment toute demande de résiliation, réduction du prix ou dédommagement, est exclue.

7.5. Les pièces remplacées deviennent la propriété de TOBLER et doivent lui être retournées.

7.6. Les travaux de remise en état ou les livraisons de remplacement n’ont pas pour effet de 
prolonger ou de renouveler le délai prévu au paragraphe 7.1. Les pièces remises en état ou 
remplacées sont soumises à la période de garantie résultant de la livraison initiale.

7.7. TOBLER est en droit de refuser la remise en état de produits défectueux tant que le 
Client ne s’est pas acquitté de la totalité de ses obligations à son égard.

7.8. TOBLER ne fournit aucune garantie en ce qui concerne les dommages résultant de 
l’usure normale, d’une utilisation non appropriée, de sollicitations excessives, d’une mani-
pulation et d’un entretien non appropriés des produits, de l’utilisation de matériaux non 
appropriés, d’accidents ou d’événements de force majeure. Les réparations d’échafaudages 
ne peuvent être effectuées que par TOBLER, sans quoi la garantie en raison des défauts 
devient caduque.

8. Réserve de propriété en cas de contrat d’achat

8.1. La marchandise reste la propriété de TOBLER jusqu’au paiement intégral du prix 
d’achat, y compris les intérêts et les autres frais éventuels. En cas d’installation de la mar-
chandise dans des locaux de tiers, le Client est tenu d’informer préalablement et par écrit le 
propriétaire desdits locaux de l’existence de la réserve de propriété.

8.2. Le Client autorise la société TOBLER à faire enregistrer la réserve de propriété auprès de 
l’office du registre compétent, sans que son intervention soit nécessaire.

8.3. Le Client n’est pas autorisé à vendre, gager, prêter ni louer la marchandise avant le 
paiement intégral du prix d’achat, y compris les intérêts et les autres frais. Le Client s’engage 
en outre à ne pas sortir la marchandise du territoire suisse sans autorisation écrite expresse 
de TOBLER. En cas de saisie, rétention ou séquestre, le Client doit signaler la réserve de 
propriété et il doit en informer immédiatement par écrit TOBLER, dans la mesure du possible 
avant les mesures correspondantes.

8.4. Le Client s’engage à mettre en œuvre à ses frais les mesures propres à protéger le droit 
de propriété de TOBLER.

8.5. Pendant la durée de la réserve de propriété, le Client est tenu d’assurer à ses frais et au 
bénéfice de TOBLER la marchandise contre tous les risques envisageables. Sur demande,  
le Client doit présenter l’attestation d’assurance correspondante. Si le Client ne se conforme 
pas à une demande en ce sens, TOBLER est en droit de souscrire une assurance à son 
bénéfice et aux frais du Client. 

8.6. Si TOBLER se retire du contrat dans le cas d’un retard de paiement et qu’elle invoque sa 
réserve de propriété, TOBLER s’engage alors à rembourser les versements du prix d’achat 
et l’acompte au Client. En contrepartie, le Client doit verser à TOBLER pour chaque mois 
entamé depuis la livraison de la marchandise jusqu’à sa restitution, pour l’utilisation et l’usure 
de cette dernière une compensation s’élevant à 5 % du prix d’achat (net, TVA exclue ; pour 
les contrats de vente par acomptes, supplément de paiement partiel compris), TVA en sus, 
mais au maximum le prix d’achat total convenu. Le Client doit en outre supporter les frais 
inhérents au renvoi de la chose vendue. Le Client doit en outre supporter les dommages 
éventuels résultant d’un entretien ou d’une utilisation inadéquat(e) de la marchandise ou 
d’une usure extraordinaire (dépréciation excessive) et doit dédommager TOBLER tous les 
frais en rapport avec la mise en œuvre de ses prétentions (en particulier les frais d’encaisse-
ment, d’avocats, de poursuite et judiciaires ainsi que tous les frais financiers en rapport avec 
la récupération de la marchandise). Le Client doit enfin remplacer les pièces de la marchan-
dise qui ne peuvent pas être restituées à TOBLER (sur la base du prix d’achat contractuel).

9. Dispositions spéciales pour la location

9.1. TOBLER livre au Client la chose louée qu’il a sélectionnée et commandée et la lui cède 
contre paiement pour la durée convenue en vue de son utilisation.

9.2. La chose louée reste la propriété de TOBLER qui est la seule à pouvoir en disposer. 
TOBLER est en droit, à sa discrétion, de notifier à tout moment son droit de propriété aux 
tiers et/ou de marquer la chose louée comme étant sa propriété.

9.3. La chose louée est seulement laissée au Client en vue de son utilisation pendant la 
durée de location convenue. Les périodes de location sont calculées en jours calendaires,  
semaines calendaires (7 jours) et mois calendaires (30 jours). Le jour de la réception et le jour 
de la restitution de la chose louée sont toujours considérés comme des jours de location 
entiers. Les semaines de location commencées ou les mois de location commencés qui 
dépassent la période de location convenue dans le contrat de location seront facturé(e)
s au prorata pour chaque jour calendaire (1/30 mois). Si la chose louée est restituée avant 
l’expiration de la période de location convenue, le Client n’a pas droit à une réduction du prix 
de location, sauf si cela a été expressément convenu par écrit. Si aucune durée de location fixe 
n’a été prévue contractuellement ou si la chose louée est utilisée par le Client au-delà de la 
durée de location contractuelle initialement prévue, les deux parties sont en droit de résilier le 
rapport de location à tout moment, moyennant un préavis de 3 jours ouvrables. Lorsqu’aucune 
durée fixe de location n’a été convenue, la durée minimale de la location est alors d’un mois.

9.4. Les loyers comprennent toujours les frais de mise à disposition de la chose louée et 
sans transport vers et depuis le lieu d’utilisation. Les frais relatifs à la mise à disposition et au 
transport seront facturés séparément dans la mesure où le transport est effectué par ou au 
nom de TOBLER. 

9.5. Sauf accord contraire, les loyers convenus dans le contrat ne comprennent pas la TVA 
légale. Cette dernière doit être versée en sus. En cas de modifications de la législation, le 
Client s’engage à supporter les taxes non encore prises en considération ou à dédommager 
TOBLER en conséquence. Dans un tel cas, TOBLER est autorisé à répercuter les taxes et 
redevances en question sur le Client. Cela vaut en particulier en cas d’augmentation du taux 
de TVA légale. 

9.6. En présence de contrats de location d’une durée de plusieurs mois, le Client doit verser 
la première mensualité dès de la prise en charge de la chose louée. Les autres mensualités 
doivent être payées mensuellement à l’avance par le Client (en tant que date d’expiration). 
Le Client doit verser le loyer journalier et hebdomadaire à l’avance avant la prise en charge 
de la chose louée.

9.7. Le risque lié à la chose louée est transféré au Client lors de la livraison par TOBLER. 
L’usage relatif à la chose louée est transféré au Client au plus tard au moment où il est en 
mesure de disposer de l’objet de la location, c.-à-d. soit au moment de la remise de la 
chose louée au Client ou à un tiers déterminé dans les entrepôts de TOBLER, soit lors du 
déchargement de la chose louée sur le chantier si le transport est effectué par TOBLER à 
la demande du Client. En cas de livraison selon ordre sur un chantier inoccupé, TOBLER ne 
fournit aucune garantie concernant l’intégrité et l’intégralité de la livraison. En réceptionnant 
la chose louée, le Client confirme expressément qu’il dispose de connaissances spécifiques 
suffisantes pour utiliser de manière adaptée et correcte la chose louée.

9.8. Le Client doit vérifier la chose louée dès sa réception. Il doit notifier par écrit les défauts 
et écarts de quantité dans les 3 jours ouvrables à TOBLER, dans le cas contraire il sera consi-
déré comme ayant avoir accepté la chose louée en parfait état. 

9.9. Si dans le cadre du contrôle conformément au paragraphe 9.8 ou par la suite dans le 
cadre du rapport locatif, le Client fait valoir des vices de la chose louée, il doit alors renvoyer 
cette dernière à TOBLER à ses frais. TOBLER est seule à décider de la légitimité de la 
réclamation. TOBLER décide à sa discrétion si, en présence d’une réclamation justifiée, elle 
remplace la chose louée au Client ou si elle souhaite réparer la chose louée. Les prétentions 
en dommages et intérêts du Client envers TOBLER sont expressément exclues. Seule  
TOBLER peut effectuer des réparations sur la chose louée.

9.10. La chose louée doit être traitée soigneusement et entretenue de façon appropriée par 
le Client. Les dommages et l’usure excessive résultant d’une utilisation non appropriée de la 
chose louée doivent être indemnisés par le Client et lui sont facturés. Le matériel de coffrage 
doit être utilisé de manière aussi parcimonieuse et soigneuse que possible, il ne peut pas 
être découpé. En particulier, tous les coffrages doivent être traités avec un agent de sépa-
ration avant le coulage du béton. Les poutrelles de coffrage ne peuvent en aucun cas être 
découpées. Lors du compactage du béton contenu dans le coffrage, il faut particulièrement 
veiller à ne pas endommager le coffrage. Si le Client ne manipule pas la chose louée avec 
soin ou ne suit pas les instructions, TOBLER est en droit de résilier immédiatement le contrat 
de location et de reprendre la chose louée. Les frais d’enlèvement sont facturés au Client.

9.11. Dans le cas des coffrages, les consommables (entretoises, bouchons, cône, agent de 
séparation, etc.) ne sont pas compris dans le montant de la location. Lors de la manipulation 
des éléments, il convient de veiller à ce que les peaux de coffrage des éléments n’aient pas 
de trous et rayures (par exemple par les arêtes et les angles tranchants d’autres éléments). 
Lors du nettoyage des éléments, il faut particulièrement veiller à ne pas les endommager. 

Après l’utilisation, le coffrage doit être mis en place sur les palettes et dans les caisses pré-
vues à cet effet, les petites pièces doivent être rangées dans des boîtes. Tous les travaux de 
nettoyage, de tri et de réparation supplémentaires nécessaires seront facturés séparément. 
Les petites pièces perdues doivent être remplacées.

9.12. Si le Client est en retard de paiement des mensualités ou ne manipule pas la chose 
louée avec soin ou ne suit pas les instructions, TOBLER est en droit de résilier immédiate-
ment le contrat de location et de reprendre la chose louée. En outre, le Client est tenu de 
payer une indemnisation en cas de résiliation anticipé du contrat de location. En particulier, 
TOBLER est en droit d’exiger le paiement qu’elle aurait reçu si le contrat de location avait 
été en vigueur pendant toute la durée de location prévue. Dans ce cas, TOBLER n’est pas 
tenue de chercher à relouer la marchandise louée pour la durée résiduelle du contrat.

9.13. Le Client est contraint de communiquer le lieu d’utilisation de la chose louée à TOBLER 
lors de la prise en charge. Si le lieu d’utilisation de la chose louée change pendant la période 
de location, le Client doit informer TOBLER du nouveau lieu d’utilisation avant le change-
ment dudit lieu. Si le Client ne procède pas à cette communication, il devra alors supporter 
tous les frais de TOBLER résultant des enquêtes, recherches, transports, etc.

9.14. Le Client doit assurer de manière adéquate et à ses frais contre l’incendie, le vol,  
les dégâts des eaux, responsabilité civile, etc.

9.15. Si le Client remet la chose louée à des tiers, il est alors responsable pour ces derniers. 
Une sous-location est interdite.

9.16. Le Client doit immédiatement informer TOBLER de toute confiscation de la chose 
louée en particulier par saisie, rétention ou séquestre et de faire mention à l’office des 
poursuites ou à l’office des faillites ou à d’autres tiers sur la propriété de TOBLER. Le Client 
supporte tous les frais que TOBLER engage pour la prévention de telles attaques, dans la 
mesure où il n’établit pas qu’il n’est pas responsable.

9.17. La chose louée doit être restituée à la fin du rapport locatif dûment nettoyée, sans quoi 
les frais de nettoyage seront facturés au Client. Le transport de retour doit être effectué par 
le Client à ses frais. La chose louée doit être préparée en vue du déchargement de manière 
qu’elle puisse être soulevée sans problème par la grue. Tous les travaux supplémentaires 
nécessaires lors du déchargement, tels que répartition ou similaires, sont facturés en sus. Les 
travaux de nettoyage et de remise en état seront facturés au Client à un tarif de 90,00 CHF 
par heure. Les pièces perdues ou non réparables seront facturées aux prix conformément à 
la liste de prix actuels de TOBLER.

9.18. TOBLER contrôle la chose louée après sa restitution. TOBLER est en droit de contester 
auprès du Client, une restitution incomplète ou un défaut de la chose louée ou une usure 
excessive de la chose louée dans les 7 jours ouvrables et ensuite de facturer les dépenses et 
dommages en résultant au Client.

9.19. Les dispositions restantes des présentes CGV s’appliquent à la location.

10. Calculs statiques

10.1. Les calculs statiques, les travaux de planification, la gestion de projet, l’ingénierie, etc. 
ne sont pas compris dans les prix. Si le Client en fait la demande ou sont éventuellement 
requis, ils sont facturés en sus. TOBLER peut faire appel à des tiers pour de tels travaux.

11. Interdiction de cession et de compensation des créances

11.1. Le Client n’est pas autorisé à compenser les créances de TOBLER avec ses propres 
créances envers TOBLER, sauf si TOBLER a autorisé expressément la compensation par écrit.

11.2. La cession à des tiers des créances découlant du rapport contractuel avec TOBLER est 
interdite.

12. Exclusion de responsabilités supplémentaires

12.1. Toutes les prétentions du Client – sauf celles expressément indiquées dans les 
présentes Conditions –, quelle que soit la base juridique sur laquelle elles sont avancées, en 
particulier toutes les prétentions non explicitement indiquées concernant une indemnisation, 
une réduction ou une résiliation du contrat, sont exclues. Le Client n’a en aucun cas droit 
à une indemnisation des dommages qui ne concernent pas la marchandise livrée, tels que 
notamment les dommages pour interruption de la production, pertes d’utilisation, pertes de 
contrats, manques à gagner et autres dommages directs ou indirects.

13. Modifications et validité

13.1. TOBLER se réserve le droit de modifier à tout moment les CGV. Ces derniers seront 
communiqués au Client par courrier, e-mail ou fax et sont considérés comme acceptés, sauf 
objection écrite de la part du Client.

14. Droits de propriété intellectuelle

14.1. Les croquis, dessins, etc. élaborés par TOBLER restent sa propriété exclusive. Ils ne 
peuvent pas être copiés ni communiqués à des tiers sans son autorisation.

14.2. La reproduction d’une marchandise, même exclusivement à des fins d’usage interne, 
est passible de poursuites pénales.

15. Droit applicable et for

15.1. Tous les rapports juridiques du Client avec TOBLER sont soumis au droit suisse, à l’ex-
clusion de la Convention des Nations Unies sur la vente internationale de marchandises.

15.2. Le for exclusif en cas de litige et lieu d’exécution, ce dernier toutefois uniquement pour 
le Client ayant son siège à l’étranger (art. 50 al. 2 LP), est le siège de TOBLER à Rheineck. 
Toutefois, TOBLER est en droit d’assigner le Client par devant le tribunal compétent du siège 
ou du domicile de ce dernier ou par devant tout autre tribunal compétent.

Vous pouvez consulter notre site web sur nos conditions générales:
https://www.tobler-ag.com/fr/service/cgv.html

Tous les prix s’entendent hors TVA, départ entrepôt de Rheineck
Livraisons conformément aux conditions générales de vente de Tobler AG, Rheineck
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Ligne directrice
Ensemble, nous mettons en œuvre des solutions qui 
placent le client et son succès au centre.

Mais nous sommes également à vos côtés en tant que 
fournisseur du bâtiment pour toutes les questions rela-
tives à la construction d’échafaudages et de coffrages et 
nous développons des solutions personnalisées – de la 
planification et de l’ingénierie à la production.

En tant que fournisseur de solutions complètes et inno-
vantes, nous voyons plus loin. Nous continuons à trans-
mettre à l’industrie notre philosophie de construction 
efficace, flexible et sûre.

Avec nos produits, vous pouvez compter sur une  
fonctionnalité exceptionnelle et sur la plus haute qualité 
de fabrication.

Tobler Ligne directrice
Efficacité. Flexibilité. Sécurité.
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MATO 1

MATO 3

MATO 2

MATO 8

MATO R

MATO  
Pro

MATO  
Connect

MATO Z

MATO C

Échafaudages  
de façade.

Échafaudages  
de façade.

Échafaudages  
de façade.

Échafaudages  
modulaires.

Échafaudages roulants.

Systèmes de protection 
de toiture.

Systèmes de poutres.

Accessoires  
d’échafaudage.

Systèmes compatibles.

MATO Échafaudages

Tobler 
Vente

Tobler 
Industrie 

Tobler 
Entrepôt

Tobler 
Nature

Tobler 
Particularité

Acheter à bon prix.

Montage sécurisé.

Organiser 
plus efficacement.

La sécurité sur  
le terrain.

Fabrications  
spéciales sur mesure.

Tobler Construction

Tobler 
Occasions 
Coffrages

Tobler 
Occasions

Échafaudages

Bon même d’occasion.

Vaut le prix.

Tobler Occasions

Tobler Coffrages

Tobler 
Top

Tobler 
Flex

Tobler 
Manu

Tobler 
Varia

Tobler 
Deck

Coffrage de mur.

Tobler 
Location

Tobler
Entretien

Parc de location.

Rénovation.

Étais, poutrelles,
panneaux de coffrage.

Coffrage manuel.

Coffrages spéciaux.

Étayage pour charges 
lourdes.

Coffrage de dalle.

Tobler 
Tower

Coffrages spécifiques.Tobler 
Projet

Tobler Produits
Le plaisir de la construction industrielle.



Markus Etter
Directeur des ventes 
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Chez soi en Suisse –
ancré en Europe
Nous développons l’internationalisation  
de notre offre de produits.

Tobler
Service client de première classe.

Commande 

& conseil

forel@tobler-ag.com 

+41 21 731 57 35

Tobler SA | Route de la Mortigue 6 | CH-1072 Forel / Lavaux | forel@tobler-ag.com

www.tobler-ag.com

« Plus haut, plus vite et en toute sécurité.  

Notre échafaudage roulant est certifié par le TÜV 

et sa conductivité électrique a été contrôlée par le 

SWISS TS. »


